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    RAPPORT DE JUGE ARBITRAGE

  RAPPORT
Bonjour à tous,

Comme il est d’usage, voici, en quelques chiffres, un bilan du juge arbitrage du championnat par équipes. 945 rencontres ont été juge arbitrées dans notre ligue (sur les deux 

phases du championnat), 50 ont été disputées sans JA et 16 non pas eu de rapport de JA. 

Ces résultats montrent une petite régression par rapport à la saison précédente.


Nous constatons aussi une baisse des amendes.

Mais, nous ne pouvons pas nous satisfaire de cela. Nous pouvons faire mieux. Je rappelle 
que, l’objectif reste d’avoir un compteur d’amende à zéro, le plus tôt possible, même si cela doit 
déplaire à notre trésorier.

Depuis cette saison, nous avons mis en ligne des documents, des informations sur le site 
de la ligue. Cette espace a été visitée, et, j’ai pu le développer grâce à vos remarques. Il doit devenir une source de connaissances des pratiques d’arbitrage.
Pour la bonne tenue de notre championnat et des épreuves individuelles se déroulant en 
Ligue du centre, nous devrions avoir 100% de juge arbitrage sur nos compétitions.
Cet objectif passera par l’implication d’un plus grand nombre de cadres actifs et surtout une plus grande diversité de compétences de nos cadres. Nous manquons de JA2 et de JA3.


Au début de saison, nous avons mis en inactivité plus d’une centaine de cadres qui n’avaient pas officié entre 2005 et 2008. Dorénavant, cette action continuera chaque début de saison.
Je rappelle que leurs clubs ne peuvent plus engager d’équipes en championnat par équipes, en les proposant comme juge arbitre. 
Cependant, ils peuvent participer à une formation de recyclage afin d’être réintégré parmi les cadres actifs.

En ce qui concerne les compétences de nos cadres, elles doivent passer par des formations. Or, par manque de candidats ou par manque de disponibilité, nous n’avons pu toutes les assurer. 
Pour cette année, de nouveaux formateurs vont arriver, et, si cela est nécessaire, nous solliciterons nos collègues formateurs des ligues environnantes.

Ce manque de cadres actifs a été ressenti sur les rencontres de championnat national puisque la majorité des clubs (en France) n’ont pas réussi à mettre à disposition du JA, les deux
arbitres tel que le règlement le demandait. Les raisons sont multiples mais, il y a aujourd’hui une réaction fédérale à ce manquement.

Dès, cette saison, pour les rencontres de championnat national, les parties devront être arbitrées, soit par un arbitre officiel en titre, soit par les joueurs recevant, eux-mêmes. Il n’y aura plus d’autres alternatives.

Pour satisfaire aux futurs besoins de ces clubs évoluant en national, la commission de formation des cadres de l’arbitrage a revu ses tarifs pour qu’ils soient plus attractifs. 

Cependant, afin que nos formations soient optimisées et que vos investissements soient pérennisés, il est impératif que les stagiaires, que vous présenterez, désirent réellement s’investir.  


Ce problème d’arbitrage ne doit être que momentané. Nous avons pu constater sur les France à DREUX que des cadres pouvaient s’y intéresser, prendre du plaisir et devenir de très bons arbitres. 
11 arbitres du CD28, CD37, CD45 et du CD36 ont donné de leur temps. Ils ont suivi une formation de perfectionnement en arbitrage entre décembre 2007 et avril 2008. 
Lors de l’évènement, ils ont fourni des prestations de qualité qui ont été reconnu par les membres de la CFA.

La satisfaction était générale. 
Félicitations à Thierry Collignon, Sébastien Crespeau, Stéphane Ollivier, Nicolas Dassier, Antoine Parent, Pascal Parent, Jean-Pierre Foucher, Maxime Chilon, Jérémy Jolly, Yann Lefur et Xavier Mestdagh.
Pour assurer tous ces objectifs ambitieux, la commission d’arbitrage a été restructurée pour être découpée en sous-commissions. 
Il semblait important que chaque CDA soit partie prenante au sein de la CRA. Ainsi, des membres de chaque comité ont pris en charge des tâches afin de gagner en réactivité, et, pouvoir dynamiser nos actions.

Cette nouvelle façon de fonctionner sera peaufinée afin de devenir plus efficace, dès cette saison, par un nouveau responsable de la CRA, Nico ANGENON.
Nous intervertissons nos fonctions puisque je serais, dorénavant, responsable de la formation 

d’arbitrage.


L’efficacité, nous avons essayé de la trouver par la mise en place d’une procédure de nomination des juges arbitres d’une épreuve.


Elle a été définie avec le concours de Bruno TERRIEN, et, devrait permettre de gérer précisément ces désignations, en évitant les errements de dernières minutes, nous allons apporter plus de rigueur dans la préparation et le déroulement de ces compétitions.
La CRA bouge, évolue pour le bien des sportives et de leurs clubs.

Alors, nous vous remercions d’avance pour l’attention que vous porterez à parcourir les règlements fédéraux afin d’y découvrir les changements tels que les nouveaux classements…

En espérant, vous accompagnez du mieux possible dans votre démarche sportive.  


Je vous remercie de m’avoir écouté, et, vous souhaite à tous, une très bonne saison.


Luc MAILLARD
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